






 

 

Compte rendu de réunion d’examen conjoint  

du 11 octobre 2021 

en présence des personnes publiques associées  

suivant l’article L 631-4 du code du patrimoine 

 

 

Etaient présents :  

Ville de Troyes : V. Denis, adjoint au maire en charge de l’urbanisme, secteur sauvegardé, 

rénovation urbaine,  

Services de l’Etat : JP. Cauquelin, ABF de l’Aube, C. Oudin, DDT 10 

Syndicat DEPART : G. Patris 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Aube : G.Bell 

Ville de Pont Sainte Marie : JM Palengat, adjoint au maire 

Ville de Troyes (Direction de l’urbanisme) : N Rouillard, X Vittori 

Etaient excusés : 

Mairie de St André les Vergers : Mme Ledouble, maire 

Chambre de l’agriculture de l’Aube et la chambre de commerce et de l’industrie de l’Aube 

DRAC Grand Est : L Diez 

 

Préambule : Selon l’article L.631-4 II du code du patrimoine, la présente réunion est 

l’occasion de réaliser un examen conjoint des documents en présence des 

personnes publiques mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de 

l'urbanisme.  Le silence gardé pendant trois mois par les personnes publiques 

consultées pour examen conjoint sur le projet de plan de valorisation de 

l'architecture et du patrimoine en application du II de l'article L. 631-4 vaut avis 

favorable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858252&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

Présentation du dossier AVP 

Le dossier a été élaboré entre septembre 2015 et 2021. A partir de 2018, le bureau 

d’études a cessé ses activités et le travail a été repris en direct par la Direction de 

l’Urbanisme de la Ville de Troyes. Le dossier a été arrêté par le conseil municipal du 

1° avril 2021 et a été transmis aux personnes publiques associées par voie 

électronique le 1° octobre 2021. Le 16 septembre dernier, la Commission Régionale 

de l’Architecture et du Patrimoine (CRPA) Grand Est s’est réunie en visio-conférence 

pour donner un avis sur ce dossier. A l’issue de la présentation et des questions 

diverses, un avis favorable et unanime a été délivré (avis joint).  

Le syndicat DEPART note que le projet d’AVAP s’inscrit en grande cohérence avec le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT des 

Territoires de l’Aube par les garanties de préservation qu’il propose concernant tant 

le patrimoine bâti de la période industrielle que les paysages (cœurs d’îlots, parcs et 

jardins, rives de Seine…). Le projet répond ainsi à plusieurs orientations du Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT notamment en matière de respect du 

patrimoine bâti, des particularités des paysages urbains et des identités locales 

(orientations 1.3.1, 1.3.12., 2.1.1., 2.1.2. du DOO), d’intégration des constructions 

neuves (orientations 1.3.13., 2.1.3. du DOO), de maintien d’espaces de respiration et 

des continuités structurantes du paysage (orientations 1.3.3., 2.1.13. du DOO) : 

  

Le syndicat remarque également que, bien que le document présenté permette 

une protection adaptée, ciblée et graduée des patrimoines en fonction de leur 

nature et intérêt, il semble que les documents graphiques pourraient être complétés 

par quelques bâtiments remarquables non repérés. De plus il apparait que 

l’identification de certains bâtiments d’intérêt et de grand intérêt architectural ait 

fait l’objet d’une inversion malencontreuse. Le syndicat se tient à la disposition de la 

commune pour un examen plus approfondi de ces éléments. 

 

Les périmètres délimités des abords (PDA) 

Dans le même temps, JP Cauquelin a proposé par courrier du 30/08/2021 à la ville 

de Troyes d’engager une réflexion sur les périmètres de 500m autour des monuments 

historiques sur le territoire troyen. En effet, les sites patrimoniaux remarquables 

constitués par le PSMV et la future AVAP couvrent un territoire plus grand. L’AVAP 

couvrira ainsi 252 ha au lieu de 185 ha (ZPPAUP) et la protection de certains quartiers 

résidentiels nécessitent d’avoir une réflexion sur la mise en valeur de ce patrimoine. 

En effet, avec les enjeux liés à la transition énergétique les règles peuvent créer des 

contraintes pour un tissu bâti disparate ; l’utilisation du PVC, les volets roulants, 

l’isolation par l’extérieur, les panneaux solaires…. 

Ainsi, il est proposé de créer 2 périmètres délimités des abords (PDA) prévus par le 

code du patrimoine en substitution des périmètres de 500m, à savoir : 

 Le secteur couvert par l’avenue P Brossolette et le boulevard J. Guesde 

jusqu’au bouchon de champagne, en reprenant une partie du périmètre 

autour de Notre dame de la Visitation et le cloitre rue des Terrasses. De plus, il 



s’agit d’une entrée de faubourg très caractéristiques avec des maisons 

R+1+C ou R+2 en ordre continu. Ce secteur constitue également une entrée 

majeure dans le centre-historique, partie sud. 

 

 

  



 

 Le secteur couvert par l’avenue du 1° mai en raison de la composition 

intéressante des immeubles collectifs édifiés dans les années 50/60 et par 

ailleurs, ce type d’architecture se retrouve au début de la rue Kléber (dans le 

PSMV). Cette situation crée donc une cohérence urbaine et architecturale à 

protéger sur une centaine de mètres. Par ailleurs, il s’agit également de 

l’entrée Est du Bouchon de champagne. 

 

 

 

Calendrier prévisionnel de la procédure : 

Le projet d’AVAP a été arrêté 1° avril dernier, ainsi que la phase de concertation. Le 

conseil municipal de la Ville de Troyes devra se prononcer sur cette proposition de 

PDA et la suppression des périmètres 500m sur le territoire. Une enquête publique 

pourra être lancée de manière conjointe avec le dossier AVAP début 2022.  

A l’issue, le conseil municipal pourra approuver définitivement l’AVAP, soit au mieux 

en mars 2022.  

 












